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Social La totalité des avocats belfortains sont opposés aunouveauprojet de loi du gouvernement. Ils sont en grève

«Une réformeà lahussarde»
C’EST LE MOINS que l’on
puisse dire. Depuis que son
projet de loi « relatif à la
croissance et à l’activité »
préparé « en catimini » du
Conseil national des bar
reaux, le ministre de l’Éco
nomie et des finances, Em
manuel Macron, a fai t
l’unanimité dans les rangs
des avocats.

Fait quasiment rare, ils
sont tous vent debout contre
ses propositions « dont on
ne comprend pas la finalité
économique », s’insurge
Sylvie MarconChopard, bâ
tonnier de l’Ordre des avo
cats de Belfort.
 Pourquoi un si fort rejet de

ce projet ?
 Clairement, la méthode

brutale retenue par le gou
vernement pour le faire
adopter en urgence, sans
concertation, ainsi que les
mesures envisagées, sont
inacceptables. C’est une ré
forme à la hussarde.
 Quelles sont cesmesures ?
 Il préconise, entre autres,

la suppression de la territo
rialité de la postulation de
vant le TGI et du tarif du
correspondant, ce qui risque
à terme, de provoquer une
perte du chiffre d’affaires, la
suppression de certains TGI
et d’appauvrir nos Ordres.
Pourtant, la territorialité de
la postulation devant le TGI

permet de maintenir le
maillage territorial des 164
barreaux de France et
d’Outremer, et ainsi d’évi
ter la création de « déserts
judiciaires ».

Mais il propose aussi la
suppression du contrôle de
l’Ordre pour l’ouverture de
cabinets secondaires qui
fera que n’importe quel avo
cat de France pourra s’ache
ter une plaque où il veut
pour s’afficher au barreau.
 Son projet prévoit égale

ment la création d’un statut
d’avocat salarié en entrepri
se…

 C’est un volet particuliè
rement inquiétant de son
projet. Comment peuton
croire que cet avocat gardera
son indépendance ? Il man
quera de recul, il n’aura
d’autre obligation que de
faire plaisir à son patron.
Pour le coup, la libéralisa
tion du métier est totale
ment incompatible avec le
socle de notre métier qui est
la liberté de plaider. Et de
défendre le secret profes
sionnel.
 Alors, pourquoi, d’après

vous, le gouvernement tientil
à passer en force avec ces me
sures ?

 Ce projet est le fruit de
l’imagination fertile de
membre de l’Inspection gé
nérale des finances (Macron
vient de la banque Roths

child) qui procède d’une to
tale méconnaissance de no
t r e p r o f e s s i o n e t d u
fonctionnement de la justi
ce. Mais, nous ne sommes
pas dupes. Ce projet consti
tue une manœuvre désespé
rée pour éviter un rejet du
budget 2015 de la France par
la Commission européenne.
Ces mesures seraient de na

ture à redonner du pouvoir
d’achat à nos concitoyens.
Mais même M. Macron n’y
croit pas ! N’en déplaise à
ces hauts fonctionnaires,
l’avocat n’est pas qu’un
agent économique.
 Dans votre combat, pensez

vous être entendus et soute
nus ?

 À l’issue de l’AG extraor

dinaire du CNB du 3 octobre
où ce projet de loi a été una
nimement rejeté, l’ensem
ble de la profession s’est ex
primé. Et nous savons
pouvoir compter sur le sou
tien de très nombreux parle
mentaires qui considèrent
que cette réforme n’a aucun
sens.

Proposrecueillis
parÉlisabethBECKER

K Maître Sylvie MarconChopard, bâtonnier de l’Ordre des avocats de Belfort. Photo Lionel VADAM

Lettreouvertedubâtonnier au sénateur
DEPUIS HIER et jusqu’au
vendredi 21 novembre, les
avocats de Belfort, dans leur
totalité, « manifestent pour
la défense d’une justice in
dépendante et pour la dé
fense des droits des ci
toyens ».

« Notre profession est con
frontée à une situation sans
précédent », écrit Me Sylvie

MarconChopard au séna
teur Cédric Perrin « en vue
du débat parlementaire qui
va s’ouvrir ». « Ce projet de
loi, préparé dans la plus
grande précipitation, sans
aucune concertation ni étu
de d’impact, contient des
propositions qui portent at
teinte à l’indépendance des
avocats, au secret profes

sionnel, à la justice de proxi
mité et au maillage territo
rial des avocats par la
création de véritables dé
serts judiciaires Mais aussi,
à l’accès au droit, à la justice
et à la défense, particulière
ment dans les zones rurales,
à l’équilibre économique
des barreaux et des cabinets
d’avocats ».

Ainsi, en même temps que
les avocats ont rédigé une
motion demandant « le re
trait pur et simple du projet
de loi Macron », la grève a
été totale devant toutes les
juridictions du ressort du
TGI, y compris les défenses
pénales d’urgence (gardes à
vue, comparutions immé
diates, juge des libertés et de

la détention, présentation
des mineurs).

Cette grève est aussi mar
quée par l’absence de parti
cipation des avocats aux
consultations gratuites, ex
pertises, centres pénitenti
aires et par l’absence de dé
signation d’avocats en toute
matière durant les trois
jours de grève.

Circulation Apropos duparking Sernam, les services des transports de lamairie
apportent leur réponse

« La réglementationest claire »
À PROPOS de notre repor
tage sur l’ambiguïté soule
vée par un automobiliste
concernant le parking gra
tuit Sernam où certains sta
tionnent, d’après lui, en pre
n a n t u n t i c k e t à
l’horodateur, le service de la
mairie chargé de la circula
tion et des transports expli
que que « l’avenue Wilson
compte 6 places à durée li
mitée (10 minutes maxi) et
16 places payantes (station
nement à durée limitée à
deux heures) » avec deux
horodateurs aux deux extré
mités. « Parce qu’il n’est pas
envisageable d’aller cher
cher un horodateur à 100 m
de sa voiture ».

Disponibilité des places
Et le service d’expliquer

plus précisément que « la
gare est un secteur soumis à
une forte pression sur le sta
tionnement ». Mais, « la ré
glementation permet de fa
voriser la rotation, et donc la
disponibilité des places de
proximité pour les déposes,

comme la prise en charge
des voyageurs, le guichet, les
commerces, etc. ».

Le service tient ainsi à atti
rer l’attention des automo
bilistes que la réglementa
tion a du sens, « l’article en
fait d’ailleurs la démonstra
tion, puisque sur les sec
teurs gratuits, les gens dé
plorent l’immobilisation
longue des voitures ventou

ses… ». Pourtant, « la régle
mentation est claire : ins
cription des mots ‘’ payants’’
au sol et signalisation verti
cale réglementaire ».

Il rappelle également que
« la règle consiste à signaler
le stationnement réglemen
té et non le gratuit et en l’ab
sence de signalisation ad
hoc, le stationnement est
donc gratuit ». Il est vrai que

le parking de la Sernam est
clairement distinct de l’ave
nue Wilson et il faut em
prunter une voie d’accès
pour se rendre de l’un à
l’autre.

« Aussi, même si je ne dou
te pas des propos rapportés
par notre concitoyen », fait
encore remarquer le service,
« il n’y a aucune lacune ou
nonconformité réglemen
taire. Mais pour retrouver la
sérénité », rajouteti l ,
« nous pouvons toutefois
ajouter la mention ‘‘ gratuit’’
sous le panneau P qui mar
que l’entrée du parking. Et
personnellement, le station
nement anarchique (passa
ge piétons, trottoirs et voie
de bus) dont souffre l’ave
nue, me semble être un sujet
autrement plus choquant ».
Et Bertrand Delavelle, chef
du service des déplacements
de conclure : « J’ajoute que
le parking Sernam appar
tient à la SNCF et que des
modifications pourraient ra
pidement y être mises en
œuvre ».

E.B.

K Pour certains, la gratuité de ce parking ne semble pas évidente.
Photo DR
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degarde
Médecins de garde : 3966.
Centre hospitalier :
tél. 03.84.98.80.00.
Ambulances : 24 h/24.
Tél. 03.84.28.35.35.
Samu : 24 h/24. Tél. 15.
Pharmacie : se présenter au
commissariat de police muni
de l’ordonnance.
Pompiers : tél. 18.
Croix bleue de Belfort :
réunion tous les vendredis à
20 h 30 au centre
socioculturel des Barres et du
Mont, 26 avenue du Château
d’Eau à Belfort.
Tél. 03.84.28.97.28 ou

06.76.17.30.99 ou
06.11.42.17.82.
Diabel, amélioration de la
qualité de vie des
diabétiques : centre
hospitalier, service
d’endocrinologie, 14 rue de
Mulhouse, BP 499, 90016
Belfort Cedex.
Tél. 03.84.98.54.12 ;
diabel.afd90@gmail.com ;
www.diabel
afd90.blogspot.fr.
Alcooliques anonymes :
tél. 06.62.86.13.64.
SOS amitié :
tél. 03.81.98.35.35.
Soutien des familles de
malades psychiques :
messagerie et rendezvous au
03.84.22.20.84.
Vie Libre :
tél. 06.72.20.91.17.

enville
Bibliothèque des Glacis
du Château
De 15 h à 18 h.

Bibliothèque la Clé des
Champs (Résidences)
De 15 h à 18 h.

Bibliothèque
municipale LéonDeubel
De 14 h à 18 h.

Bibliothèque
universitaire
LucienFèbvre
De 9 h à 19 h.

Marché des Vosges
De 7 h à 12 h 30.

Météo
Prévisions à sept jours de
Météo France Belfort au
08.99.71.02.90 ou au 3250
(0,34 €/mn).
Piscine du Parc
De 16 h 30 à 19 h.
Piscine Pannoux
De 11 h 15 à 13 h 30 et de
16 h 30 à 19 h.
Offices religieux
10 h : Marcelle Monnet, 82
ans, église de
Chèvremont.
10 h : Maurice Roussel, 80
ans, salle omniculte du
crématorium d’Héricourt.
14 h 30 : Roger Sandot, 89
ans, église d’Évette
Salbert.
14 h 30 : Balthasar Martin,
94 ans, église de Fontaine.

Nous contacter
Rédaction
18 faubourg de France, 90000
Belfort (de 9 h à 12 h et 14 h à
19 h).
Tél. 03.84.21.07.32.
Fax 03.84.22.14.29.
Site internet : estrepublicain.fr
Courriel :
lerredacbel@estrepublicain.fr
Compte Twitter :
@LEstRepBelfort

Publicité
18 faubourg de France 90000
Belfort (de 9 h à 12 h et 14 h à
18 h).
Tél. 03.84.21.07.32.
Fax. 03.84.54.03.40. Courriel :
lerpubbel@estrepublicain.fr

Portage à domicile (le
matin uniquement)
Secteur Belfort et couronne :

03.63.41.94.90.
Secteur Héricourt :
03.81.32.05.32.
Secteur LureChampagney :
06.30.69.87.43.

Petites annonces

(de 9 h à 12 h et 14 h à 18 h).
Tél. 03.84.21.07.32.
Fax. 03.84.54.03.40.
Courriel :
lerpabel@estrepublicain.fr

Abonnements
(s’abonner, suspension,
adresse temporaire)

Territoire de Belfort
uniquement (9 h à 12 h et
14 h à 18 h).
Tél. 03.84.21.07.32.
Courriel :
leraccueilbel@estrepublicain.fr
Autres éditions :
03.83.59.08.08.

express

Table ronde
et expo« La
citation : testez
vous ! »
La bibliothèque universitaire
de l’UTBMpropose une
exposition ouverte au public
intitulé « La citation : testez
vous ! » jusqu’au 9 janvier sur
le campusUTBMde Sévenans.
Cette exposition réalisée par
l’EPFL (École polytechnique
fédérale de Lausanne) fait le
point autour de 9 grandes
questions pour tester vos
connaissances. Point de
départ : la salle des colonnes,
puis suivez le pont jusqu’à la

bibliothèque.
Une table ronde avec débat
public a lieu ce jeudi
20 novembre à 14 h sur le
thème« Le plagiat : facilité
d’écriture ou vol
intellectuel ? », campusUTBM
de Sévenans, bâtiment pont,
niveau 2.

Répétitionpublique
Une répétition publique de
« 9.000Pas » de Joanne
Leighton a lieu ce jeudi
20 novembre à 19 h, au centre
chorégraphique national de
FrancheComté à Belfort.
Entrée libre, réservations
conseillées au 03.84.58.44.88.
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Social La totalité des avocats belfortains sont opposés aunouveauprojet de loi du gouvernement. Ils sont en grève

«Une réformeà lahussarde»
C’EST LE MOINS que l’on
puisse dire. Depuis que son
projet de loi « relatif à la
croissance et à l’activité »
préparé « en catimini » du
Conseil national des bar
reaux, le ministre de l’Éco
nomie et des finances, Em
manuel Macron, a fai t
l’unanimité dans les rangs
des avocats.

Fait quasiment rare, ils
sont tous vent debout contre
ses propositions « dont on
ne comprend pas la finalité
économique », s’insurge
Sylvie MarconChopard, bâ
tonnier de l’Ordre des avo
cats de Belfort.
 Pourquoi un si fort rejet de

ce projet ?
 Clairement, la méthode

brutale retenue par le gou
vernement pour le faire
adopter en urgence, sans
concertation, ainsi que les
mesures envisagées, sont
inacceptables. C’est une ré
forme à la hussarde.
 Quelles sont cesmesures ?
 Il préconise, entre autres,

la suppression de la territo
rialité de la postulation de
vant le TGI et du tarif du
correspondant, ce qui risque
à terme, de provoquer une
perte du chiffre d’affaires, la
suppression de certains TGI
et d’appauvrir nos Ordres.
Pourtant, la territorialité de
la postulation devant le TGI

permet de maintenir le
maillage territorial des 164
barreaux de France et
d’Outremer, et ainsi d’évi
ter la création de « déserts
judiciaires ».

Mais il propose aussi la
suppression du contrôle de
l’Ordre pour l’ouverture de
cabinets secondaires qui
fera que n’importe quel avo
cat de France pourra s’ache
ter une plaque où il veut
pour s’afficher au barreau.
 Son projet prévoit égale

ment la création d’un statut
d’avocat salarié en entrepri
se…

 C’est un volet particuliè
rement inquiétant de son
projet. Comment peuton
croire que cet avocat gardera
son indépendance ? Il man
quera de recul, il n’aura
d’autre obligation que de
faire plaisir à son patron.
Pour le coup, la libéralisa
tion du métier est totale
ment incompatible avec le
socle de notre métier qui est
la liberté de plaider. Et de
défendre le secret profes
sionnel.
 Alors, pourquoi, d’après

vous, le gouvernement tientil
à passer en force avec ces me
sures ?

 Ce projet est le fruit de
l’imagination fertile de
membre de l’Inspection gé
nérale des finances (Macron
vient de la banque Roths

child) qui procède d’une to
tale méconnaissance de no
t r e p r o f e s s i o n e t d u
fonctionnement de la justi
ce. Mais, nous ne sommes
pas dupes. Ce projet consti
tue une manœuvre désespé
rée pour éviter un rejet du
budget 2015 de la France par
la Commission européenne.
Ces mesures seraient de na

ture à redonner du pouvoir
d’achat à nos concitoyens.
Mais même M. Macron n’y
croit pas ! N’en déplaise à
ces hauts fonctionnaires,
l’avocat n’est pas qu’un
agent économique.
 Dans votre combat, pensez

vous être entendus et soute
nus ?

 À l’issue de l’AG extraor

dinaire du CNB du 3 octobre
où ce projet de loi a été una
nimement rejeté, l’ensem
ble de la profession s’est ex
primé. Et nous savons
pouvoir compter sur le sou
tien de très nombreux parle
mentaires qui considèrent
que cette réforme n’a aucun
sens.

Proposrecueillis
parÉlisabethBECKER

K Maître Sylvie MarconChopard, bâtonnier de l’Ordre des avocats de Belfort. Photo Lionel VADAM

Lettreouvertedubâtonnier au sénateur
DEPUIS HIER et jusqu’au
vendredi 21 novembre, les
avocats de Belfort, dans leur
totalité, « manifestent pour
la défense d’une justice in
dépendante et pour la dé
fense des droits des ci
toyens ».

« Notre profession est con
frontée à une situation sans
précédent », écrit Me Sylvie

MarconChopard au séna
teur Cédric Perrin « en vue
du débat parlementaire qui
va s’ouvrir ». « Ce projet de
loi, préparé dans la plus
grande précipitation, sans
aucune concertation ni étu
de d’impact, contient des
propositions qui portent at
teinte à l’indépendance des
avocats, au secret profes

sionnel, à la justice de proxi
mité et au maillage territo
rial des avocats par la
création de véritables dé
serts judiciaires Mais aussi,
à l’accès au droit, à la justice
et à la défense, particulière
ment dans les zones rurales,
à l’équilibre économique
des barreaux et des cabinets
d’avocats ».

Ainsi, en même temps que
les avocats ont rédigé une
motion demandant « le re
trait pur et simple du projet
de loi Macron », la grève a
été totale devant toutes les
juridictions du ressort du
TGI, y compris les défenses
pénales d’urgence (gardes à
vue, comparutions immé
diates, juge des libertés et de

la détention, présentation
des mineurs).

Cette grève est aussi mar
quée par l’absence de parti
cipation des avocats aux
consultations gratuites, ex
pertises, centres pénitenti
aires et par l’absence de dé
signation d’avocats en toute
matière durant les trois
jours de grève.

Circulation Apropos duparking Sernam, les services des transports de lamairie
apportent leur réponse

« La réglementationest claire »
À PROPOS de notre repor
tage sur l’ambiguïté soule
vée par un automobiliste
concernant le parking gra
tuit Sernam où certains sta
tionnent, d’après lui, en pre
n a n t u n t i c k e t à
l’horodateur, le service de la
mairie chargé de la circula
tion et des transports expli
que que « l’avenue Wilson
compte 6 places à durée li
mitée (10 minutes maxi) et
16 places payantes (station
nement à durée limitée à
deux heures) » avec deux
horodateurs aux deux extré
mités. « Parce qu’il n’est pas
envisageable d’aller cher
cher un horodateur à 100 m
de sa voiture ».

Disponibilité des places
Et le service d’expliquer

plus précisément que « la
gare est un secteur soumis à
une forte pression sur le sta
tionnement ». Mais, « la ré
glementation permet de fa
voriser la rotation, et donc la
disponibilité des places de
proximité pour les déposes,

comme la prise en charge
des voyageurs, le guichet, les
commerces, etc. ».

Le service tient ainsi à atti
rer l’attention des automo
bilistes que la réglementa
tion a du sens, « l’article en
fait d’ailleurs la démonstra
tion, puisque sur les sec
teurs gratuits, les gens dé
plorent l’immobilisation
longue des voitures ventou

ses… ». Pourtant, « la régle
mentation est claire : ins
cription des mots ‘’ payants’’
au sol et signalisation verti
cale réglementaire ».

Il rappelle également que
« la règle consiste à signaler
le stationnement réglemen
té et non le gratuit et en l’ab
sence de signalisation ad
hoc, le stationnement est
donc gratuit ». Il est vrai que

le parking de la Sernam est
clairement distinct de l’ave
nue Wilson et il faut em
prunter une voie d’accès
pour se rendre de l’un à
l’autre.

« Aussi, même si je ne dou
te pas des propos rapportés
par notre concitoyen », fait
encore remarquer le service,
« il n’y a aucune lacune ou
nonconformité réglemen
taire. Mais pour retrouver la
sérénité », rajouteti l ,
« nous pouvons toutefois
ajouter la mention ‘‘ gratuit’’
sous le panneau P qui mar
que l’entrée du parking. Et
personnellement, le station
nement anarchique (passa
ge piétons, trottoirs et voie
de bus) dont souffre l’ave
nue, me semble être un sujet
autrement plus choquant ».
Et Bertrand Delavelle, chef
du service des déplacements
de conclure : « J’ajoute que
le parking Sernam appar
tient à la SNCF et que des
modifications pourraient ra
pidement y être mises en
œuvre ».

E.B.

K Pour certains, la gratuité de ce parking ne semble pas évidente.
Photo DR
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degarde
Médecins de garde : 3966.
Centre hospitalier :
tél. 03.84.98.80.00.
Ambulances : 24 h/24.
Tél. 03.84.28.35.35.
Samu : 24 h/24. Tél. 15.
Pharmacie : se présenter au
commissariat de police muni
de l’ordonnance.
Pompiers : tél. 18.
Croix bleue de Belfort :
réunion tous les vendredis à
20 h 30 au centre
socioculturel des Barres et du
Mont, 26 avenue du Château
d’Eau à Belfort.
Tél. 03.84.28.97.28 ou

06.76.17.30.99 ou
06.11.42.17.82.
Diabel, amélioration de la
qualité de vie des
diabétiques : centre
hospitalier, service
d’endocrinologie, 14 rue de
Mulhouse, BP 499, 90016
Belfort Cedex.
Tél. 03.84.98.54.12 ;
diabel.afd90@gmail.com ;
www.diabel
afd90.blogspot.fr.
Alcooliques anonymes :
tél. 06.62.86.13.64.
SOS amitié :
tél. 03.81.98.35.35.
Soutien des familles de
malades psychiques :
messagerie et rendezvous au
03.84.22.20.84.
Vie Libre :
tél. 06.72.20.91.17.

enville
Bibliothèque des Glacis
du Château
De 15 h à 18 h.

Bibliothèque la Clé des
Champs (Résidences)
De 15 h à 18 h.

Bibliothèque
municipale LéonDeubel
De 14 h à 18 h.

Bibliothèque
universitaire
LucienFèbvre
De 9 h à 19 h.

Marché des Vosges
De 7 h à 12 h 30.

Météo
Prévisions à sept jours de
Météo France Belfort au
08.99.71.02.90 ou au 3250
(0,34 €/mn).
Piscine du Parc
De 16 h 30 à 19 h.
Piscine Pannoux
De 11 h 15 à 13 h 30 et de
16 h 30 à 19 h.
Offices religieux
10 h : Marcelle Monnet, 82
ans, église de
Chèvremont.
10 h : Maurice Roussel, 80
ans, salle omniculte du
crématorium d’Héricourt.
14 h 30 : Roger Sandot, 89
ans, église d’Évette
Salbert.
14 h 30 : Balthasar Martin,
94 ans, église de Fontaine.

Nous contacter
Rédaction
18 faubourg de France, 90000
Belfort (de 9 h à 12 h et 14 h à
19 h).
Tél. 03.84.21.07.32.
Fax 03.84.22.14.29.
Site internet : estrepublicain.fr
Courriel :
lerredacbel@estrepublicain.fr
Compte Twitter :
@LEstRepBelfort

Publicité
18 faubourg de France 90000
Belfort (de 9 h à 12 h et 14 h à
18 h).
Tél. 03.84.21.07.32.
Fax. 03.84.54.03.40. Courriel :
lerpubbel@estrepublicain.fr

Portage à domicile (le
matin uniquement)
Secteur Belfort et couronne :

03.63.41.94.90.
Secteur Héricourt :
03.81.32.05.32.
Secteur LureChampagney :
06.30.69.87.43.

Petites annonces

(de 9 h à 12 h et 14 h à 18 h).
Tél. 03.84.21.07.32.
Fax. 03.84.54.03.40.
Courriel :
lerpabel@estrepublicain.fr

Abonnements
(s’abonner, suspension,
adresse temporaire)

Territoire de Belfort
uniquement (9 h à 12 h et
14 h à 18 h).
Tél. 03.84.21.07.32.
Courriel :
leraccueilbel@estrepublicain.fr
Autres éditions :
03.83.59.08.08.

express

Table ronde
et expo« La
citation : testez
vous ! »
La bibliothèque universitaire
de l’UTBMpropose une
exposition ouverte au public
intitulé « La citation : testez
vous ! » jusqu’au 9 janvier sur
le campusUTBMde Sévenans.
Cette exposition réalisée par
l’EPFL (École polytechnique
fédérale de Lausanne) fait le
point autour de 9 grandes
questions pour tester vos
connaissances. Point de
départ : la salle des colonnes,
puis suivez le pont jusqu’à la

bibliothèque.
Une table ronde avec débat
public a lieu ce jeudi
20 novembre à 14 h sur le
thème« Le plagiat : facilité
d’écriture ou vol
intellectuel ? », campusUTBM
de Sévenans, bâtiment pont,
niveau 2.

Répétitionpublique
Une répétition publique de
« 9.000Pas » de Joanne
Leighton a lieu ce jeudi
20 novembre à 19 h, au centre
chorégraphique national de
FrancheComté à Belfort.
Entrée libre, réservations
conseillées au 03.84.58.44.88.


